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OBJET
DE LA DELIBERATION

Personnel municipal - Régime des astreintes

Monsieur Millot, au nom des commissions du Personnel, et des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

Le décret du 12 juillet 2001 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la
fonction publique territoriale, laisse le soin à l'organe délibérant de la collectivité de déterminer, après
avis du Comité Technique Paritaire, d'une part, les cas dans lesquels il est possible de recourir à des
astreintes, les modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés, d'autre part, les autres
situations dans lesquelles des obligations liées au travail sont imposées aux agents sans qu'il y ait
travail effectif ou astreinte ; il s'agit alors de permanences.

La parution du décret du 19 mai 2005 fixant les modalités de rémunération ou de compensation des
astreintes et des permanences des agents territoriaux, par référence aux services de l'Etat (Ministère
de l'Equipement pour la filière technique et de l'Intérieur pour les autres filières), permet de mettre en
oeuvre ce dispositif.

Il existe à la Ville plusieurs secteurs d'activité, qui ne peuvent fonctionner sans avoir recours à des
astreintes, c'est-à-dire des périodes pendant lesquelles certains agents sont dans l'obligation de
demeurer à leur domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail, la
durée de cette intervention étant par ailleurs considérée comme un temps de travail effectif conduisant
à rémunération. Le plus souvent, il s'agit d'interventions d'urgence afin d'assurer la sécurité des
personnes et des biens.

On notera que le régime des permanences, qui impose à l'agent la nécessité de se trouver sur son lieu
de travail habituel en dehors des heures normales de travail, ne trouve pas d'application à la Ville.

Il convient donc, en application de la réglementation, de dresser la liste des cas dans lesquels il est
nécessaire de recourir à des astreintes, celles-ci faisant l'objet d'une compensation financière ou en
temps.

Le document annexé au rapport présente, par secteur d'activité, les cas dans lesquels il est nécessaire
de recourir à des astreintes, leur organisation et les emplois concernés.

 

MAIRIE  DE  DIJON
______



Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions du Personnel, et des Finances, je vous demanderai,
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1°) - décider, après avis favorable du Comité Technique Pari taire , qu'il pourra y avoir recours au
dispositif des astreintes dans les services municipaux dans les cas et conditions présentés dans le
document annexé au rapport ;

2°) - dire que les astreintes, rémunérées sur la base des mont ants réglementaires, pourront également
être compensées en temps si les nécessités de service le permettent ;

3°) - dire que ce régime s'applique aux agents titu laires et non titulaires.


